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SAVOIR, C’EST POUVOIR
Dix jours dans le Midi de la France pour un séjour formation/vacances. Ils étaient 7 belges de Charleroi avec une bonne quarantaine de Français : pères, mères de famille et enfants. 

Souvent le matin était consacré à des leçons plutôt théoriques mais très intéressantes, car nous n’avons jamais brossé les cours. L’après-midi était plus relaxante, car on faisait des exercices pratiques : jeux de rôle (résistance à des policiers, discussion avec un propriétaire, discussion au CPAS, au bureau de chômage etc… On s’est également exercé à faire des affiches, rédiger des tracts et des communiqués de presse etc…On a parlé de tous les problèmes qui touchent notre environnement, y compris l’alcool et la drogue raconte un des participants. 

En France, le problème du logement est encore plus crucial. C’est pour cela que depuis plusieurs années, le DAL organise des sessions afin que les familles connaissent mieux leurs droits et apprennent à se défendre et à organiser des réquisitions collectives de logement. Suite à leurs actions bien ciblées et motivées bien souvent les autorités communales françaises ne bougent pas lors de telles réquisitions.

Notre objectif est clair : nous donner des outils, à nous les familles, afin d’être capable de  mieux nous défendre au niveau du logement. 

Ainsi nous pourrons mieux défendre d’autres dans la même situation
Si les copains ont réussi à payer le transport et le séjour (ce n’était pas gratuit évidemment), c’est grâce à une aide du Front et un soutient dans le cadre du Plan Vande Lanotte dont nous parlons en troisième page.

ANVERS

· 17 octobre : participation du DAK au forum contre la pauvreté

· Klaus qui avait réussi à faire condamner le CPAS lui donner une adresse de référence et à payer les retards de paiement du RI (5 mois) vient d’introduire une nouvelle action en justice : « speed procedure ». En effet, à partir du 1° juillet, il était obligé de se présenter chaque jour pour toucher 1/30° de son RI ! ! ! De plus, depuis le 1° août, il est rayé du RI soi-disant parce qu’il exigeait de consulter son médecin personnel au lieu du médecin du CPAS pour savoir s’il était apte au travail. Sa position était : d’abord un logement et puis le travail.

C’est là que nous voyons l’utilité de la demande de fonds que nous introduisons à la Fondation Roi Baudouin. Ce fonds servirait à soutenir financièrement les gens qui osent faire recours à la justice et qui serait pénalisés pour cela.

· Au centre de la vieille ville, plusieurs rues ont été fermées à la prostitution et les maisons sont vides depuis plus d’un an. L’association « De Terpe » est en pourparlers avec le CPAS et un Centre Social, afin qu’un bâtiment au moins puisse être aménagé en logements à moindre prix. Il y a avait une trentaine de prostituées. 

· La proposition du DAK reste toujours : aller visiter le village de RUIGOORD près d’Amsterdam dont les habitations ont été «réquisitionnées » par des gens sans domicile fixe.

UN FONDS POUR LES RECOURS EN JUSTICE ?
Principalement quand il s’agit de l’attribution du RI par l’adresse de référence.

Une demande de constitution d’un fonds a été introduite auprès de la Fondation Roi Baudouin pour soutenir celles et ceux qui oseraient attaquer leur CPAS en justice et qui risqueraient des sanctions. La cible principale est évidemment le public des gens auxquels le CPAS aurait refusé l’adresse de référence, alors qu’en toute justice, ils y ont droit.

CIRCULAIRE VANDE LANOTTE : 
Participation des précarisés à la vie sociale, culturelle et sportive
Incroyable, mais vrai, le bonhomme en 2003 avait mis à la disposition des CPAS du pays une somme de 6 millions € (vous avez bien lu) afin de soutenir les personnes à très petit revenu de participer à des activités sportives, culturelles ou qui ont un projet. Alors que ce n’était qu’une action ponctuelle, la Ministre Arena en a fait une aide «structurelle » : qui revient chaque année.

Qui a droit :
Normalement des personnes qui dépendent du RI ou d’un complément RI. Mais rien ne dit que d’autres pourraient peut-être en bénéficier. Ainsi un groupe de personnes dont la majorité dépend du RI pourrait en bénéficier.

Pour quelles activités ?
· Activités sportives : achat d’équipement sportif, cotisations, transport etc….

· Activités culturelles : participation au théâtre, concerts etc… Participer au Forum Social, à une session de formation sur le droit au logement, à des conférences sur les CPAS, sur le logement etc…   : toutes ces activités font partie également de la culture. Et cela nous intéresse particulièrement.

· Projet collectif. C’est un peu flou, mais l’organisation d’un w-e de formation ou la réalisation d’un petit bulletin sur le logement ou les sans-emploi, cela peut être accepté par le CPAS, mais il faut que les participants soient majoritairement dépendants du RI. Ainsi par exemple, nos amis de Charleroi avaient introduit un projet collectif pour aller à la formation du DAL en France, et…. cela a été accepté

Comment faire la demande ?
Si c’est un projet individuel, il faut bien prendre les renseignements et la documentation et introduire la demande auprès de son CPAS. S'il y a refus de l’AS parce qu'elle ne connaît bien le système, il faut insister. Le secrétaire du Front donnera les références de cette loi dans le prochain n°

Si c’est un projet collectif : même démarche, mais veiller à bien la présenter, car évidemment le CPAS ne va pas s’engager à soutenir des actions qui explicitement voudraient être revendicatives. Faut pas rêver !

Arrêté royal du 23/08/04, vous pouvez avoir le texte sur demande au secrétariat du front ou sur www.mi-is.be 

17 octobre : Journée mondiale de lutte contre la pauvreté
Dans plusieurs villes de Belgique des activités sont prévues. A Bruxelles, un regroupement de plusieurs collectifs organisent un cortège (genre Zinnekeparade) qui partira de trois endroits différents pour se retrouver au Centre Ville. L’an dernier, ils avaient organisé trois jours de Bidonville sur la place Aneessen : baraques, animations et présence de personnes politiques.

Le Front a décidé d’y participer à sa manière à lui : souvenir des amis morts dans la rue ou dans des squats. Un cercueil fixé à un caddie sur deux roues. Barth s’est porté volontaire avec Joseph et André. Bien d’autres sdf sont enthousiastes au projet. 

Jean se charge de la fabrication (y a de la place chez lui) et les gars de Namur, Charleroi, La Louvière et Liège sont les bienvenus. En 2003, les gars de Charleroi étaient venus dormir deux nuits dans des cercueils en carton !

Revenu d’Intégration légèrement augmenté

Chiffres venant du Ministère : indexation et augmentation de 1%  au 1° octobre 2004

Cohabitant :

408, 89€

Isolé :


613, 33€

Isolé + montant majoré : 715, 55 €

Famille monoparentale + enfants : 817, 77€

Revenu d’Intégration pour étudiants

Une circulaire ministérielle vient de sortir pour clarifier les modalités d’aide (minimex) pour étudiants en difficulté. Des précisions très utiles sont données pour déterminer clairement qui est le CPAS compétent, donner la possibilité de faire des formations, possibilité de travail pendant les vacances, le choix des études etc….

Disponible, comme d’autres documents sur : www.mi-is.be Disponible sur demande au secrétariat

.

Denis, en bref, dis-nous pourquoi tu pars en France ?

Le secrétaire est prié de résumer sa réponse : Depuis des années, nous avons participé, avec les Marches européennes, à des protestations contre la manière ultra-libérale de fonctionner de l’Europe et du monde. Nous ne sommes pas d’accord sur les slogans libéraux du toujours consommer plus pour produire plus et privatiser plus.

Mais si c’est bien de protester, pour moi le temps est venu de construire : commencer tout petitement à créer une autre manière de fonctionner, montrer qu’il y a moyen de vivre autrement. Une vie simple, plus proche de la nature, avec plus de solidarité et en utilisant des éléments recyclables. C’est pour cela que je rejoins des amis français qui se sont lancés dans l’aventure depuis quelques années. Je ne lâche pas le combat, je le continue d’une autre manière. J’y vais d’abord quelques mois pour fignoler le projet, je reviens d’ici peu.

Prochaine réunion : vendredi 22 octobre à 11h (Bruxelles)

(les frais de transport sont remboursés par le front)
























